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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

CABINET 
- - - ----------

DIRECTION GENERALE DE L'ECONOMIE 

~~::_~~~/~ER~- . ... • > 
---------

DIRECTION DES FORETS 

SERVICE DE LA GESTION FORESTIERE 

Arrete n° 5 8 6 3 /MEFE/CAB/DGEF/DF-SGF, 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite*Travail*Progres 

Portant approbation de la convention d'amenagement et de transformatior,, 
·-~ pour la mise en valeur de l'UFA Lopola srtuee dans la zone II (lbenga Motaba) 

du secteur forestier nord. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE FORESTIERE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

. ·-.. .,,. .. . "' 

vu· la constituti'tn ; ...: ... > 
Vu la loin° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code forestier; 
Vu le decret 84/910 du 19 octobre 1984, portant application du;code forestier ; 
Vu le decret n° 99-207 du 31 octobre 1999, portant attributio·ns et organisation du 
Ministere de l'Economie Forestiere, charge de la Peche et des Ressources 
'Halieutiques ; 
Vu le decret n° 2002-341 du 18 aoOt 2002 , portant nomination _des membres du 
Gouvernement : · 
Vu J'arrete n° 2634/MEFPRH/DGEF/DF-SIAFdu 06 jufn 2002, definissa,nt)es Unites 
Forestieres d'Amenagement (UFA) du domaine forestier de )a zo.n.E(II (lbenga
Motaba) du secteur forestier nord et precisant Jes modalites d,e lel)r gestiqn' et de leur 
exploitation ; .. . 
Vu J'arrete n° 965/MEF/DGEF/DF/SGF du 31 decembre 1998, portant appel d'offres, 
pour la mise en valeur de trois (03) Unites Forestieres d'Amenagement, situees 
dans le Secteur Forestier Nord, (region de la Likouala) ; 
Vu !'arrete n° 931/MEFPRH/DGEF/DF-SGF du 22 septembi:e 1999, reprecisant les 
conditions de calcul des taxes forestieres ; · · 
Vu l'arrete n° 214/MEFPRH/DGEF/DF-SGF du 23 ·fevrier 2000, app.rouvant le contrat 

... .. ~ .. ;;ie transformation indusw-ielle des bois con~lu enrre le Gouvernement de la 
Republique cftt··eonso et la sodete £~s e~Placages-<:Je Lopola (BPL) ; 
Vu la circulaire n° 451/MEFP/DGEF/DSAF-SLRF du 15 juin 1994, fixant Jes valeurs 
FOB et Jes taux a prendre en consideration pour le calcul des redevances a la sortie 
des bois exportes en grumes ; 
Vu la circulaire n° 692/MEFP/DGEF/DSAF-SLRF du 13 septembre 1994, portant 

des circulaires n°s 452 et 453/MEFP/DGEF/DSAF-SLRF du 15 juin 

' ,·,~· 



1994, fixant respectivement les taxes dues au titre de !'exploitation des ressources 
forestieres et des redevances entrees usine ; 
Vu la note circulaire n° 876/MEFPRH/DGEF/DF-SGF du 22 septembre 1999, fixant 
les taxes dues au titre de !'exploitation forestieres et de la redevance entree usine de 
!'essence annigre ; 
Vu la note circulaire n° 476/MEFPRH/DGEF/DF-SGF du 25 avril 2000, fixant les 
valeurs FOB et les taux a prendre en consideration pour le calcul des redevances a 
la sortie de !'essence annigre ; 
Vu le compte rendu de la Commission Forestiere du 11 mai 1999 ; 

. .... - .•.. ,,,. 

ARRETE 

Article premier : Est approuvee la convention d'amenagement et de transformation 
conclue entre le Gouvernement de la Republique du Congo et la Societe Bois et 
Placages et Lopola pour la mise en valeur de l'UFA Lopola situee dans la zone II 
(lbenga-Motaba) du secteur forestier nord . 

Article 2 : Le texte de ladite convention est annexe au present arrete. 

Article 3 : Le present arrete, qui prend effet a compter de la date de sa signature , 
sera enregistre , publie au Journal Officiel et commun ique partout ou besoin sera./-

AMPLIATIONS : 

A . ~r,,,. ~ 

SGS/BC --·.at 

MEFE/CAB 
DGEF 
IGEF 
OF 
DVRF 
PREFECTURE/Uk. 
DREF/LiK. 
INTERESSE 
SYNDICATS 
DOMAINES 
CHRONO 

_ ..... .., 

15 
2 
2 
2 
5 
2 
1 
1 
2 
2 
2 
2/4~ 

Fait a Brazzaville, le 13 Novembre 2002 

. . ) 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

- - - ----------
CABINET 

DIRECTION GENERALE DE L'ECONOMIE 
FORESTIERE 

- - - ----------
DIRECTION DES FORETS 

SERVICE DE LA GESTION FORESTIERE 

"" N<> 1a · •·.w /1\4.EFPRH/CAB/~F/gf=-SGF -----

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite* Travail * Progres 

Convention d' Amenagement et de Transformation 
des Bois, pour la mise en Valeur de l'Unite Forestiere 
d' Amenagement Lo po la 

Entre les soussignes : 

Le Gouvernement de la Republique du Congo, represente par son Excellence 
Monsieur le Ministre de l'Economie Forestiere et de !'Environnement, ci. dessous 
designe « le Gouvernement », d'une part, 

Et 
......... ~ .. .· . 

La Societe·~~ ehPlacages de Lop~a (!#PL) representee par son Directeur General, 

. ... _ 

ci-dessous designee « la Societe », d'autre part, ' 

11 a ete convenu de conclure la presente convention, ;conform~rn.ent a· J1:i"politique de 
gestion durable des forets et aux strategies de developpement.du secte'ur forestier 

' . 

national, definies par le Gouvernement. · · · 

TITRE PREMIER : Dispositions Generales 

Chapitre I : Objet et duree de la convention 

Article 1 : La presente convention a pour objet, l'amenagement durable et la mise 
en valeur de l'UFA Lopola situee dans la zone II (lbenga-Motaba), dans le secteur 
forestier nord. 

Article 2 : La duree de la presente convention est fixee a quinze (15) ans, a compter 



.-...... _ .... , ...... ~ .... 

A la suite de !'adoption du plan d'amenagement durable de l'UFA Lopola, prevue a 
!'article 12 ci-dessous , la duree de la convention pourrait etre modifiee, en fonction 
des directives dudit plan, pour tenir compte des dispositions de !'article 67 de la loi 
16/2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier susvisee. 

Cette convention est renouvelable, apres son evaluation par !'Administration des 
Eaux et Forets, tel que prevu a !'article 34 ci-dessous. 

Chapitre II : Denomination-Siege Social-Objet et Capital Social de la Societe. 

Article 3 : La Societe est constituee en societe anonyme de droit congolais, 
denommee Societe Bois et Placages de Lopola BPL. 

Son siege social est fixe a Lopola dans la Likouala, Republique du Congo . 

.... ·· ·-~ 11· pourra e-t~·.wan~ere ;~ tout au.t~ liei.,de la''Rep,ub'lique du Congo par decision de 
la majorite des actionnaires, reunie en Assemblee Generale Extraordinaire. 

Article 4 : La societe a pour objet !'exploitation, la transformation, le transport et la 
commercialisation des bois et des produits derives. 

Afin de realiser ses objectifs, elle peut etablir des accords, rechercher des 
actionnaires et entreprendre des actions pouvant developper ses activites, ainsi que 
toute operation commerciale, mobiliere se rattachant directement ou indirectement a 
l'objet de la societe. 

Article 5 : Le capital social de la societe est fixe a 5.000.000 de fran·ts CF A. 
Toutefois, ii devra etre augmente en une ou plusieurs fois, par voie d'apport en 
numeraire, par incorporation des reserves ou des provisions ayant vocation ~ etre 
incorporees au capital social et par apport en nature, au plus tard le 30 decembre 
2002. 

Article 6 : Le montant actuel du capital social, divise en 500 ,actions de 10.000 
FCFA chacune, est reparti comme suit: . , 

.. ..... ........ - "' ''· ' .. . . ., . 

I ACTION NAIR.ES " NOMBRE ~ VALEUR D'UNE. VALE.UR, TOTALE[ . 
D'ACTIONS ACTION (F CFA) ·, (F CFA). 

NADIM RACHID BITAR 200 10.000 
. 

2.000.000 
GEORGES NADIM BITAR 150 10.000 1.500.000 
OMAR SALHAB 150 10 000 1.500.000 

1
TOTAL 500 5.000.000 

. ..... _ •.. ~ 

Article 7 : Toute modification dans la repartition des actions devra etre au prealable 
approuvee par le Ministre charge des Eaux et Forets, coriformement aux textes 

18gislatifs et r8glementaires en la mati<Ore. ~ ·~ 
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. ·--· ... .. ·--~ .. 
" ... ., ,... ... . , ........ -:, 

Titre deuxieme : Definition des Unites Forestieres d'Exploitation 

Article 8 : Sous reserve des droits des tiers et conformement a la legislation et a la 
reglementation forestieres, la societe est autorisee a exploiter l'Unite Forestiere 
d'Amenagement Lopola, d'une superficie de 199.900 ha et situee dans la zone II 
(lbenga-Motaba) dans le secteur forestier Nord , ainsi definie : 

• Au Nord-Quest : par une droite orientee geographiquement suivant un angle de 
34 °, depuis !'intersection du para llele 03°01 'N avec la riviere Lola , jusqu'a la 
riviere lbenga ; 

• Au Sud : par le parallele 02°48'N depuis la riviere Lola, jusqu'a son intersection 
avec la riviere lpendja ; ensuite une dro ite d'environ 13 Km, orientee 
geographiquement suivant un angle de 290°, jusqu'a la source d'une riviere non 
denommee ; puis par cette riviere en aval, jusqu'a sa confluence avec la riviere 
lbenga ; 

A _ • - -~ • A l'Est ,;..par la ,rivier~·lbe~ga ; • "' ·-,., ' ... ,, 

. A , •.-~ 

• A l'Ouest : par la riviere Lola, depuis son intersection avec le parallele 03°01'N, 
jusqu'a son intersection avec le parallele 02°48'N ; 

Titre troisieme : Engagements des parties 

Chapitre I : Engagements de la societe 

Article 9 : La societe s'engage a respecter la legislatioo et la regleme·ntation 
forestieres en vigueur, notamment : 

Elle doit effectuer des comptages systematiques pour l'obten-tion des coupes 
annuelles, dont les resultats devront parvenir - a la Direction · Regionale de 
l'Economie Forestiere de la Likouala , dans les. delais . prescrits par la 
reglementation en vigueur, 

1 
• _' : : .• - . 

:.··· · 

Elle ne doit ni ceder ni sous traiter !'exploitation d~ l'UFA __ L:opola .. .. . 

Elle s'ert)~e ~galement ~ tran~etti,>e leit etats de production a !'Administration 
des Eaux et ForE~ts, dans les dela is prevus par le_s textes reglementaires en 
vigueur. 

Article 10: En attendant !'elaboration du plan d'amenagement, l'exploitat/on de l'UFA 
attribuee se fera sur la base des conditions prevues par l'arrete 
2634/MEFPRH/DGEF/DF-SGF- du 6 juin 2002 definissant les Unites Forestieres 
d'Amenagement (UFA) du domaine forestier de la zone II (lbenga-Matoba) du 
secteur forestier Nord~t precisant les modalites de leur gestion et de leur 
exploitation . 

~ 
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La Societe s'engage notamment a atteindre le volume maximum annuel de la 
superficie concedee, conformement au planning detaille presente au cahier de 
charges particulier, sauf crise du marche ou cas de force majeure. 

Article 11 : La societe s'engage a mettre en valeur l'UFA Lopola, conformement aux 
normes techniques etablies par !'Administration des Eaux et Forets et aux 
dispositions du cahier de charges particulier. 

' 
Article 12 : La societe s'engage a elaborer, sous la superv1s1on des services 
competents du Ministere charge des Eaux et Forets, un plan d'amenagement de 
l'UFA concedee dans un delai de deux ans, a compter du mois de janvier 2003. 

.... . .. .. ,,,. ,. ' 
c·elle-ci pett"fairi appel a un bu;:au 'cl'etud,~s s'p~cialise, apres avis du Ministre 
charge des Eaux et Forets. 

L'elaboration. du plan d'amenagement se fera suivant les normes edictees par la 
Direction Generale des Eaux et Forets. 

Article 13 : L'elaboration du plan d'amenagement forestier est a la charge de la 
societe . 

Les conditions d'elaboration du plan d'amenagement seront prec1sees dans un 
protocole d'accord a conclure entre la Direction Generale de l'Economie Forestiere et 
la Societe. 

Article 14 : La Societe s'engage a mettre en ceuvre le plan d'amenagement durable 
a elaborer. A cet effet, elle devra creer en son sein une cellule char,gee de 
coordonner !'elaboration et la mise en ceuvre dudit plan d'amenagement. · 

Les depenses relatives a la mise en ceuvre du plan d'amenage·ment sont a la charge 
.... . .. .. ,,,. de la societe. Toutefois,-- celle-ci P,eut, avec l'appui du Departement des Eaux et 

Fbn~ts rec~~el' des finan·ceme~t e~erieCi"rs, 7 pour realiser certaines actions, 
notamment celles liees a la gestion et a la conservation de la diversite biologique. 

. .... . 

' 

Article 15 : Un avenant a la presente convention sere sig~e entre .tes, c:leux parties, 
apres !'adoption du plan d'amenagement durable, 'pour pren9re en: compte les 
prescriptions et preciser les modalites de mise en ceuvre dud it pl.~·n.· · · · 

Article 16 : La societe s'engage a developper des unites industrielles et a diversifier 
la production transformee de bois, selon le programme d'investissement et le 
planning de production, presentes au cahier de charges particulier. 

Article 17: La societe s'engage a assurer la bonne execution du programme 
d'investissement, conformement au planning retenu au cahier de. charges 1 particulier, 
sauf cas de force majeure, prevu a !'article 30 ci-dessous_ 

Article 18 : Pour couvrir les investissements, la societe aura recours a tout ou partie 
de son cash flow, aux capitaux de rs actionnaires et ·aux financements exterieurs a 
moyen et long termes, 

... ,,,,. ,._ \/ . ...... .: . , "" ~ 
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. .... - ... ,,,,.. 

. .... - .... ,,-

.•.. ,,, ' 

' 

Article 19: Lorsque la societe aura atteint sa pleine capacite de production, celle-ci 
s'engage a porter l'effectif du personnel de 104 en 2002 a 489 agents a l'an 2006 
selon les details precises au cahier de charge particulier. 

Article 20 : La societe s'engage a recruter les cadres nationaux, a assurer et a 
financer leur formation, selon les dispositions precisees au cahier de charge 
particulier. 

Article 21 : La societe s'engage a collaborer avec !'Administration des Eaux et 
Forets, pour une gestion rationnelle de la faune dans l'UFA concedee. ·Elle s'engage 
notamment a assurer le financement de la mise en place et du fonctionnement des 
«Unites de Surveillance et de Lutte Anti-Braconnage » (USLAB), suivant un 
protocole d'accord a etablir avec la Direction Generale de l'Economie Forestiere . 

~rticle 2f • . Ja ~ociet~· s'e_ngag~ a livrer ju maieriel et a realiser Jes travaux 
specifiques au p~fit de l'Administratiorf des Eau)( et Forets, des populations et des 
collectivites territoriales ou locales de la region de la Likouala ,tels que prevus au 
cahier de charges particulier de la convention. 

Chapitre II : Engagements du Gouvernement 

Article 23 : Le Gouvernement s'engage a faciliter, dans la mesure du possible , les 
conditions de travail de la Societe et a contr61er , par le biais des services competents 
du Ministere charge des Eaux et Forets , !'execution des clauses contractuelles. 

II garantit la libre circulation des produits forestiers, sous reserve de leur contr61e par 
les agents des Eaux et Forets . 

Article 24: Le Gouvernement s'engage a maintenir le VMA de !'UFA· concedee 
Jusqu'a !'adoption d'un plan d'amenagement durable , saUf cas de crise sur le 
marche de bois ou cas de force majeure. 

Article 25: Le Gouvernement s'engage a ne jamais mettre en cause uni.Jateralement 
•.. ,,,. les dispositions de la pr.esente convention a !'occasion des accords de toute nature 

qu'il pourrtlttonij-acter avec d'aei~s 5iats ou de;; tiers.. :' . · ·. ;- ' 

. . , ! 

Titre quatrieme: Modification - Resiliation de la Convention·.et cas-de force 
majeure 

Chapitre I : Modification et Revision 

Article 26 : Certaines dispositions de la presente convention peuvent etre revisees a 
tout moment lorsque les circonstances i'imposent , selon que·· l'interet des deux 
parties l'exige , ou encore lorsque son execution devient impossible pour une raison 
de force majeure . 

Article 27 : Toute demande de modification de la presente convention devra etre 
formuli,e par ecrit, par l'une des parties. Cette modificatiJ n'entrera en vrgueur que 

s, elle est signee par l~s repri,sentants des deux partresJ t ' 
' ... ,,, 4. 



... ..... ., .. . 
Chapitre II : Resiliation de la convention 

Article 28 : En cas de non observation des engagements pris par la Societe, la 
convention est resiliee de plein droit, sans prejudice des poursuites judiciaires, 
apres une mise en demeure restee sans effet , dans les delais indiques, qui, dans 
taus les cas, ne doivent pas depasser trois mois. 

Cette resiliation intervient egalement en cas de manquements graves a la legislation 
et a la reglementation forestieres, dument constates et notifies a la societe par 
!'Administration des Eaux et Forets . 

Article 29 : Les dispositions de !'article 28 ci-dessus s'appliquent egalement dans le 
cas ou la mise en ceuvre de la presente convention ne commence pas dans un 
delai d'un an a compter de la date de signature de son arrete d'approbation ou 
encore lorsque les activites du chantier sont arretees pendant un an, sauf cas de 
force majeure defini a !'article 30 ci-dessous . 

.-4 ',.-ce ,. •',,,. .. • • 

Chapitre nf:·-tas'de force majeure " 

. .... .. 

Article 30 : Sant qualifies de « cas de force majeure » taus les evenements 
independants de la volonte de la societe, exterieurs a l'entreprise et susceptibles de 
nuire aux conditions dans lesquelles elle doit realiser normalement son programme 
de production et d'investissements. 

Toutefois, la greve issue d'un litige entre la Societe et son personnel, pour la non 
observation de la legislation du travail ne etre consideree comme cas de force 
majeur. 

Article 31 : Au cas ou l'effet de force majeure n'excede pas -'six mois, le delai de 
!'exploitation sera prolonge par rapport a la periode marquee par la force majeure. 

Si l'effet de force majeure dure plus de six mois, l'une cl.es parties peut soumettre la 
situation a l'autre, en vue de sa resolution. 

Les parties s'engagent a se soumettre a toute. decision resultant :d'un. teh~glement, 
•.. .,,. meme si cette decision ~vra aboutir a la resiliation de la pres~n\e con1Jention . ... .._. .- "' , 

• • - ·· - ~ , .. -- ,, 7 • ' - •• ; • 

Titre cinquieme : Reglement des differends et attributions de juridiction 

Article 32 : Les parties conviennent de regler a !'amiable tout differend qui resulterait 
de !'execution de cette convention. 

En cas de desaccord, le litige sera porte devant le Tribunal de Commerce du siege 
social de la Socri,ti,. ~ 

6 



.... _ • _..Titre sixieme : Dispositiil.ns finales 
•' . ' •·.at ~ . . _. • .,. 

. .... _ 

Article 33 : En cas liquidation ou de resiliation de la convention, la Societe devra 
solliciter !'approbation du Ministre charge des Eaux et Forets pour vendre ses actifs 
et transferer leur montant, pour la vente de son materiel et de ses installations . 

En outre, Jes dispositions de !'article 71 de la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, 
portant Code Forestier sont applicables de plein droit 

Article 34 : La presente convention fera l'objet d'une evaluation annuelle par les 
services competents de !'Administration des Eaux et Forets. 

De meme, au terme de la validite de ladite convention, une evaluation finale sera 
effectuee par les services precites qui etudieront la possibilite ou non de sa 
reconduction. 

Article 35: Le taux retenu pour le calcul de la taxe forestiere est fixe par un ·texte 
reglementaire. 

•.-Al.r~icle 36 : _ !...~.JJres.ente tonv~ntio .. n~bro;e le"contrat de transformation industrielle 
n° 2/MEFPRH70Gl:F/DF-SGF du 23 fevrier 2000 entre la societe et le 
Gouvernement de la Republique. 

Fait a Brazzaville, le 13 Novembre ·2002 

Pour la Societe, Pour le Gouvernement, 

Le Directeur General , Le Ministre de l'Economie Forestiere . . 

et de !'Environnement, 

.... _ ....... 
' •·.at ... : 

Ge ADIM BITAR 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

- - - ----------
CABINET 

DIRECTION GENERALE DE L'ECONOMIE 
FORESTIERE 

- - - ----------
DIRECTION DES FORETS 

SERVICE DE LA GESTION FORESTIERE 

... .... 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite*Travail*Progres 

CAHIER DE CHARGES PARTICULIER 

Relatif a la convention d'amenagement et de Transformation conclue entre le 
Gouvernement Congolais et la Societe Bois et Placages de Lopola, pour la 
mise en valeur de l'Unite Forestiere d'Amenagement Lopola dans la zone II 
(lbenga -Motaba) du secteur forestier Nord. 

Article premier : L'organigramme general de la 
presente de la maniere ~.uivante : 
. _ .... ., ~ . ... . ,, 

un paste de President Directeur General 
une direction generale avec secretariat 

La Direction Genera le comprend : 

une direction technique ; 
une direction commerciale ; 

....... . 

une direction administrative et du personnel. 

La Direction Technique comprend : 

un se rv ice d'exploitation forestiere ; 
un service de transformation de bois ; 
un serv ice mecanique et entretien ; 
une cellule d'amenagement . 

... ..... ., .... 

societe, joint en annexe se 

.. ,.' ... ··: 

. . ; 



La Direction Commerciale comprend : 

un service commercial ; 
. .......... ~ un service informal[que et approvisionnement 

..... - .. .. ~ 

. .... _ .... ~ 

un s~.~e ~ente et tran.sit. ... • > "' 

La Direction Administrative et du personnel comprend : 

un service Administratif et du Personnel ; 
un service comptabilite. 

Article 2 : La societe s'engage a recruter des cadres du corps des agents des eaux 
et forets, suivant le calendrier ci-dessous : 

2003 : deux pastes d'encadrement ; 
2004 : deux pastes d'encadrement ; 
2005 : un poste d'encadrement. 

La precision sur les pastes d'encadrement sera donnee a !'Administration forestiere 
par la societe au plus tard la fin du mois de fevrier 2003. 

Article 3 : La societe s'engage, a qualification, competence et experience egales, a 
recruter en priorite les travailleurs et les cadres de nationalite congolaise . 

"" . ...... ., ..: . "' 

Les cadres expatries ont pour" missitn de preparer le personnel congolais a sa 
promotion hierarchique par une formation, a travers !'organisation des stages au 
niveau local ou a l'etranger. 

A cet effet, la Societe doit faire parvenir, chaque annee, a la Direction Generale de 
l'Economie Forestiere , le programme de formation . · · 

Article 4 : La societe s'engage a construire, pour ses travailleurs, une base-vie, 
comprenant : 

une infirmerie ; - , · 
un economat ; .- _.--
une ecole ; . . ,. 
un systeme d'adduction d'eau potable ; · . 
une case de passage equipee et meublee pour les agents des eaux et forets, 
selon un plan a definir avec la Direction Generale de l'E'conomie Forestiere . 

La base-vie devra etre eclairee et dotee d'une antenne parabolique: Par ailleurs , la 
.societe -~-~a~e a ~ppuye~ ... '~ popula!tpns a. developper les activites agro-
pastorales autour des bases-vies. > .., - . _ · · 

Article 5 : Les investissements previsionnels , definis en fonction des objectifs a 
atteindre, aussi bien en matiere de production de grumes que de transformation · 

industrie!le d: bois , se chiffrent a 12.700.000.0r: Ci=A sur une p8riode tans 



t • 

. .... .. .. .. .,,. 

I 

. .... . .. .. .,,. 

,,,,. 

Le calendrier de rea lisation de ces investissements est presente en annexe : 

Article 6 : Le volume maximum annuel est celui defini par arrete 
n°2634/MEFPRH/DGEF/DF-S1AF du 06 juin 2002, definissant les unites forestieres 
d'Amenagement (UFA) du domaine forestier de la zone II (lbenga-Motaba) du 
secteur forestier Nord et precisant les modalites de leur gestion et de leur 
exploitation . 
Celui-ci sera modifie dans le cadre de !'elaboration du plan d'amenagement durable 
prevue. 

Article 7: Le ca lendrier previsionnel de production et de transformation des grumes 
se presente comme suit: .. ... 

Annees 
Designation 

2002 2003 2004 2005 2006 

Production fOts 40 .000 100.000 150.000 150.000 150.000 

Production Grumiere 26.000 65.000 97.500 97 .500 150.000 

Entrees Scierie (billes) - 55.000 82 .500 82 .500 82 .500 

Entrees tranchage - - - 15.000 15.000 

Grumes exportes 26.000 10.000 15.000 - -. . 

Sciaqes verts - 19.250 18. 700 ' 18.700 18.700 

Sciages seches ... - - ·10.000 10.000 10 000 ..... ,,,, . .. . .... , .. ' 

' 
,,, 

7 

" 

· 7;€)00 Placages - - ,· - 7.000 

NB : S'agissant de la production grumiere , les previsions f:)Orient sur le's volumes-
fOts. · , ·. · 

Apres !'elaboration du plan d'amenagement durable de l'UFA Lopola, les nouve lles 
previsions de production et le planning de production . seront etablis , suivant les 
prescriptions dudit plan . 

Article 8 : La coupe annuelle sera de preference ·d'un seLJI ·tenant: Toutefois, el le 
pourrait etre repartie en un ou plusieurs tenants dans la· zone d'exploitation difficile 
(montagnes ou marecages). 

Article 9 : Les essences prises en compte pour le calcul de la taxe forestiere sont 
celles indiquees pa~-les textes r8glementaires en matii,re forrere en vigueu~ 

' •. ,,,,, ' .. . ,,, "' ~ 
3 

I 

I 
I 

I 

I 

l 
I 

· 1 

i 



• 

.. 

Article 10 : Les diametres minima d'abattage sont ceux fixes dans les textes 
reglementaires en matiere forestiere en vigueur. 

Article 11 : La creation des infrastructures routieres dans !'unite forestiere 
... _ .... ~d'amenagement n~ dev~ nulleme~t donner,)ieu a. !'installation anarchique des 

vinages et tt'm'peme nts, plus au mains ~ermanents , dont les habitants sont souvent 
responsab les de feux de brousse et des degats sur les ecosystemes forestiers 
(defrichements anarchiques, braconnage etc ... ). 

Toutefois, lorsque la necessite se fera sentir , !'installation des nouveaux villages et 
campements le long des routes et pistes forestieres ne pourra avoir lieu qu'avec 
l'autorisation de !'Administration des Eaux et Fon~ts, apres une etude d'impact sur le 
milieu, conjointement menee avec les autorites locales. 

Article 12 : Les activites agro-pastorales seront entreprises autour des bases-vies 
des travailleurs , afin de controler les defrichements et d'assurer !'utilisation 
rationnelle des terres. Ces activites seront realisees suivant un plan approuve par la 
Direction Regionale de l'Economie Forestiere de la Likouala, qui en assurera le suivi 
et le controle. 

Article 13 : Conformement aux dispositions de !'article 14 de la convention, la 
societe s'engage a hirer le materiel suivant et realiser les travaux ci-apres . 

... - .... ~a):Contribu~,,. a ~·equi;~meht d~ f Adliflinistration des eaux et Fon~ts 

En permanence 

f - Livraison de 2000 I de gazoil , chaque annee, a la Directi9n Regionale de 
l'Economie Forestiere de la Likouala · · 

Annee 2002: 

4 e trimestre 

livraison d'un ord inateur complet avec onduleur a la Dir~ttfon Gehe.rale de 
l'Economie F orestiere · 

livraison d'une moto tout terrain a la Direction ,Generale de l'Economie 
Forestiere 

rK' Annee 2003 . ..... ... ~ .•.. ., 
2e trimestre 

... .... . 

construction et equipement en mobilier des bureaux de la brigade des 

Eaux et Forets de Lopola ; 1 f 
4 



....... 

. .... .. 

con struction et equipement (mobilier, congelateur, cuisiniere , paste 
televiseur) du logement du chef de Brigade de Lopola 

Annee 2004 

1 er trimestre : 

livrai son d'un bus (Coaster) de transport du personnel de la Direction 
Generale de l'Economie Forestiere 

An nee 2005 

"··~ 1,er trimestif .. ..- ... .. 
contribution a la construction de la Brigade des eaux et Fon~ts de 
Ngabe, a hauteur de F CFA 15 millions 

28 trimestre 

livraison de deux moteurs hors- bard 25 cv a la Direction Generale de 
l'Economie Forestiere 

Annee 2006 

1 er trimestre 

livraison d'un vehicule Pick-up Toyota BJ 79 a la Direction Generale de 
l'Economie Forestiere 

, ...... ' ..... 
Dans le cadre du contrat de transformation lndustrielle n°2/MEFPRH/DGEF/DF
SGF du 23 fevrier 2000, qui est abroge par la present~ conventibn, la societe a deja 
livre du materiel et realise des travaux au profit de !'Administration des Eaux et 
Forets et des populations locales, comme indique en annexe 1. 

b) Contribution au developpement socio-economique reglonal 

La societe s 'engage a participer aux efforts de developpement regional, dans 
le cadre d'un programme triennal (2003-2005), qui sera defini sous la 
supervision de !'Administration des Eaux et Forets, a hauteur de F CFA soixante dix 
millions (F CFA 70 000 000) y 

k ) ... . ,.,._., ... .. 

X 



... - .... .,,. 

' ... _ .... .,,. 

Article 14 : Le present cahier de charges particulier est d'application obligatoire , 
conformement a !'article 72 de la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code 
forestier. 

.... 
Pour la Societe 

Le Directeur General, 

( 

... . ....... .... 

....... .... 

"Fait}i Brazzaville, le 13 Novembre 2002 

Pour le Gouvernement 

Le Ministre de l'Economie Forestiere, 
et de !'Environnement 

\ , 

J 

. . ; 

... ..... 
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ANNEXE I : Materiel livre et travaux realises dans le cadre du 

CTIB n°2/MEFPRH/DGEF/DF-SGF du 23 fevrier 2000, abroge par la 
CAT di8/MEFE/CAB/DGEF/DF-SGF du 13 novembre 2002 

1- Contribution a l'equipement de !'Administration Forestiere 

livraison a la Direction Generale de l'Economie Forestiere de deux (2) micro
ordinateurs avec imprimante et systeme d'exploitation WINDOW 98 et logiciel 
Pack-office 

livraison de trois (3) motos tout terrain a la Direction Generale de l'Economie 
Forestiere pour les DREF Bouenza, Pool et Cuvette. 

Livraison a la DGEF de six (6) groupes°'ele~ogen·es q¥ 4,5 KVA"'··• , 

2- Contribution au Developpement socio-economique regional 

Neant 

, ·,• ... 
. ' ) . 

..,., ...... 

..,.... . ... . 
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Annexe II: Detail des emplois 

Designation Emplois Emplois a creer 
existants 

2003 2004 2005 2006 2007 
* President Directeur 1 
General 

* Direction Generale 
Directeur General 1 
Secretaire 1 
A..gent de ~(i,aU..: 

... . ... "' , 
7 

Planton . 1 
Operateur de radio 1 

• 
' 

Agent de saisie 
. ! 

* Direction Commerciale 
Directeur Commercial 1 
Chef de service 

' I ., lnformatique et 1 1 1 
approvisionnement 
Chef de service Vente et 1 1 1 
Transit 
* Direction -
Administrative 
Chef de Service 1 

'. 

Administrateur et du 1 
. 

personnel 3 3 3 3 
Chef de Service 
Comptabilite 
Personnel du bureau .. 
. . •.. ., ..: . .. . "' , , 

7 ,· , . 

* Direction Technique • ' -\ .. 
: 

:, ' \ 
.. 

' . /. 

Directeur d'exploitation 1 
Chef de chantier 1 
Chef de chantier Adjoint 1 1 1 

- Cellule -
d'Amenagement 3 
Equipe de maTtrise 15 '• · .; 

Personnel Technique ' 
- Prospection 
Chef de Prospection 1 . 1 1 
Boussolier 1 1 1 1 
Layonneur 1 1 1 1 
Manceuvres de 4 4 4 4 

. .... - ,. ··-'* .. 8 .•.. ., ... ... ..... . 



.\ 

~ 

! 

prospection 
- Construction route 
Chef de travaux route 1 1 1 1 
Conducteurs 2 2 2 2 
Aide-eclairage 2 •.. ~ ·- . .... - Chauffeur•9'lne~ ~ .... " ' > 
Conducteurs niveleuse 2 

Abattage 
Abatteur 3 3 
Aide abatteur 3 3 
Marqueur 3 3 

Debuquage/debardage 
Conducteur 3 2 3 
Aide conducteur 3 2 3 

----
- Pare de tron~onnage 
Pointeur marqueur 1 1 1 
Tron9onnage 1 2 1 
Commis de chargement 1 1 1 

-Roulage 
Chauffeur Grumier 13 12 

.... - •.. ~ Motor boy•· , ·- 13 12 .... " ' 

Conducteur c~ar~ur 2 > 2 

- Servitude de liaison 
Chauffeur vehicule de 4 2 
liaison 

- Atelier mecanique 
Mecanicien 4 2 
Aide mecanicien 4 1 2 , 

- Soudeur ~ 1 1 . ' 
Pompiste 1 . 1 F 
Electricien 1 1. . :1 

; . 

magasinier 1 1 l 

* Scierie 
Chef de scierie 1 1 

Scieur de tete 1 2 1 
Aide scieur de tete 2· 

.... - •.. ~ Dedouleur ·- 2 
Aide debo~·M .... ... ...... 

2 7 

' > 
Deligneur 3 
Aide deligneur 3 
Ebouteur 2 

Aide ebouteur 2 
Contr61eur de qualite 1 

9 
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...... •.. 
'-

,,,,. 

Marqueur 
empilleurs 
Cercleur 
Commis de pare 
Tron~onneur pare 
Reception (manceuvres) 
AffOteur . +. -. ..- ~ 
Aide affOteur 
Mecanicien d'affOtage 

... 
, 

Conducteur ,des n;ianitou 

* Usine de tranchage 
Chef d'usine 
Conducteurs 
Operateurs . 
Ouvriers 

* Usine de placage 
Chef d'usine 
Conducteur de machine 
Operateurs sechoirs 
Manceuvres 

Personnel de seivice 
lnfirmier .1 

.... - .•.. ~ E~pl?yes ~l~Jrea,u 
... 3 , 

Gard1ens · ' 2 
Total 104 
Total General 

.... - •.. ,,,- ... . ....... 

... " ' > 

.... > " 

... . 

1 
15 
1 
1 
1 
35 
2 7 

1 
1 
2 

' 

110 

,. .. . 

1 

1 
2 
10 
35 

I 

1 
3 
2 
70 
489 

. ' .. 
' ·-

:: .. \• . 

~-.~·.'.: ~ 
.. 

.. 
- 'l ... · .. 

2 

2 
12 
20 

1 
5 
4 
45 

. ~ ?,t 

106 71 · -~ 
' ,1,,:,, 

, .. ', .. 
- ·;, .. .. ~ . . 

:, ~ . ·"· 
... , ./ ,\ ::·t 

. .. :· .. ·. . . . 

... :· ; . :" ' ·,,.: ... 
. ' . -·~ 

:•':; • • 'L .. • ' '• , :'' . 

., 

• •• • 4 

' ' :,: ,;;~ . ';t ' 

' .• 
' 

•, . •, I• 

-~ . . ~ 

. . -:,· 

-:· ... 

. ~ .. 
. ) J 

I, .. . · • 

·..y· 

~ .. . f -~ ... ·· . 

, ' 

' 

-·· 

1 
2 
4 
20 · 

28 
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Annexe : llf lnvestissements previsionnels 

Designation 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

'· 
* Constitution de la 

.... - ..so.ciete .. 2 500 - - - - -
Frais d'etabts·~me'nt 

. • > 
i--•· . 7 

-
- Frais de recherche et 15 000 - - - - -

de developpement 

* Construction· 
- Base vie provisoire - 50 000 100 000 - - -

, - Base vie definitive - ,- 525 000 800 000 - - . 

- Batiment scierie - - 240 000 285 000 - ' -
- Batiment tranchage - - - 200 000 - -
- Depot principal - - 100 000 300 000 - -

- Batiment administratif - - 480 000 30 000 - -
- Case de passage - - - 100 000 30 000 -
- Garage - - 20 000 30 000 15 000 -
- Ecole - - 20 000 15 000 - -
- Dispensaire - - 15 000 40 000 - -

·' 
Brigades des Eaux et -
Forets et de la - - - 20000 20000 -

. _ . .J)ouanes .. • . 

.... - ,. 
" . .•.. ,,, . ~· ,' ,\ 

.. .· 

' > 7 .. -~-, :.:; '.J . ' ' 
* Plan d'amenagement 10 000 :,.(;r " 

. . \:, . -- - . .,, - -.~ ' 

- Formation des equipes - - 485 000 300 OOQ'. . . . ~ '· - -. . \ 

lnventaire 
.~! .. ,• \ · .. . 

-
... . ' ... 

d'amenagement 
.. ":zoo ooo ...... . '• . .• ' 

300 OOQ . - - ~ .. -. . .. • . '. ... 

Etudes 
., ,.· " • ·:, ' 

. 
- - ' . -:'·: '.:j~· .. ~.. :. ;. . 

. .if~ · ... (..\ ' !.. · -·· : ·· . .-

complementaires et 
.... 

i " 
... .. . 

i •· -~ .". ·.;...' ·~ 

redaction du plan !' ;,~l ,, : . · .. ·/;i . . •. ·, •. : 1,, 

. . . ~ · . ..... · 
' \ 

Mise en ceuvre du plan 20 000 26 d.bo . i · 
1, ./ , · ,! . . 

- - I ,·. , .,, . . • - -.·.· :' • 

;' 400 000 200'.'obo 
.... .. .· - :·! ·~.--.. ,, 

- - .. - -
* Materiel d'ex(2loitation 120 000 120 000 · .. 

.. . - ., - - -
Outillage foret · 120 000 120;000 . . ,•,, 

- - ) ' '· 
.. - - -

Bulldozer D7G (5) 120 000 
·, -·-- - - ,·,. • ' , - -

', ' I . . • J, .\• . 

- Niveleuse 140 G (2) - - ,.- i,,,90:0001 - -
..; . .. '· " 

' 
- Chargeur 966 F (2) - - ... , . A2 9Q.Q, . ;l - -·• 

Chargeur 938 G (1) 
- ,,: . '180 :000 - - - it· · -- -

' 
... .. ····r···· 

Rouleau compacteur ' 300 000 .J . . ' ' .. "'·' - -· - - - ,. 

(2) 40 000 40 000 
i' 

- - - ,, -~. .. . • 
;~Ii~;-. 

- . Tracteur agricole (1) , ·r .,.; 175' 060 
. . 

- ( \ - -· - -
.... .. .. 

.. • ·4 0AJOO " . 
. « . ,. ., . . .. ,,,. .!.~ 

- Chargeur 328"(~) ~ 
. - ,.. ' .. -. - ' ·- -

--· ' 
., 

- Debardeur 545 (2) - - - . 120 000 ' .' -
- Camion benne (2) - 30 000 -:-30 000 ' - -

- Porte char (1) - 80 000 40 000 - - _:;.,I.-

I 

' ,! ) -..) -. I 
· 1 ·. ~ .J . G,~ -

·~--; .. , -· 
• . / 

·
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( 

i 
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..... -- - ., 

r-. Plateau(1) 
/- Citerne mobile (4) 
- Citerne fixe (2) 

Vehicule de· livraison 
(6) 
Camion rumier 15 

'- · * Materiel de · · 
transformation 

.... -

- Ligne de sciage (1) 
- Sechoirs (4 )-, 
- Ligne de trancha·ge (2) 
-:,.,. Centrale thimique 
- c·entrale tra1te,nertt 

d'eau 
Groupe electrogene 

- Chargeur 988._(1) -
- . Elevateur a fourche (3) 
- Camion plateau (5) 

Vehicule de liaison (6) 
I 

* Administration BPL et 
autres 
- Materiel de bureau et 

informatique 
Vehicule de livraison 
Diverses contributions 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 

50 000 

1 ·12;'cfo'o 
100 000 100 000 

1 000 000 200 000 
840 000 270 000 

-
' 

150 000 
70 000 

170 000 

600 000 
90 000 -·· ··' 
70 000 /• \, I 

150 000 · 
60 000 

50 000 40 000 
20 000 100 000 100 000 100 000 50 000 

:·,._.· 

37 soo 1 490 ooo 4 300 ooo 4 ss1 ooo 1 sos_ ootr soo ooo · 

,,, ' ... _. 

. .... - __ .. _ .. ,.,._:;------A::-=------,.---'-"-·--,---... ~ . ..---,::----''-------------~~--..;__---'-'---'-'----,J 
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